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SANTÉ

PROFESSIONS DE SANTÉ

MINISTÈRE DE LA SANTÉ
ET DES SPORTS

Arrêté du 28 juillet 2010 portant nomination d’un assesseur à la section
des assurances sociales du Conseil national de l’ordre des chirurgiens-dentistes

NOR : SASS1030698A

La ministre de la santé et des sports, 
Vu le code de la santé publique ;
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles R. 145-7 et R. 145-9 ;
Vu la proposition du 24 juin 2009 de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs

salariés, 

Arrête :

Article 1er

Est nommé à la section des assurances sociales de l’ordre des chirurgiens-dentistes, en qualité
d’assesseur titulaire, au titre des représentants proposés par la Caisse nationale de l’assurance
maladie des travailleurs salariés : M. Thierry PERREAU en remplacement de M. Philippe GERARD.

Article 2

Le directeur de la sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Bulletin officiel du ministère de la santé.

Fait à Paris, le 28 juillet 2010.

Pour la ministre et par délégation :
Pour le directeur de la sécurité sociale :

Le chef de service, adjoint
au directeur de la sécurité sociale,

T. FATOME
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